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PROJET PEDAGOGIQUE 2025.2026
impliquant des intervenants extérieurs
pour participer aux activités scolaires

Références règlementaires : Articles D 551-1 et suivants du Code de l’Education –  Décret N°2017-766 du 4 mai 2017
Circulaires n°92-196 du 3 juillet 1992 - N°2017-116 du 6 octobre 2017 et 2017-127 du 22 août 2017

	En EPS, l’agrément est obligatoire dès la première séance d’apprentissage.

Inspection de l’Education nationale – Circonscription de : _______________________________________
Ecole : _____________________________________ Ville _______________________________________   
Classe : ___________________   Enseignant : _________________________________________________

Domaine disciplinaire :        x E.P.S.            Arts et Culture             Autres 
Activité ou thème du projet : Danse - Projet de liaison CM2/6e 

	1/ Volet pédagogique

	Lien avec les programmes
(Objectif ou champ d’apprentissage en EPS, ou autres compétences visées)
Champ d’apprentissage « S’exprimer devant les autres par une prestation artistique ou acrobatique
	Objectifs travaillées au cycle 3

	Développer sa motricité et construire un langage du corps
· Acquérir des techniques spécifiques pour améliorer son efficacité.
· [bookmark: __UnoMark__107_2516158751]Mobiliser différentes ressources (physiologique, biomécanique, psychologique, émotionnelle) pour agir de manière efficiente.

	S’approprier seul ou à plusieurs par la pratique, les méthodes et outils pour apprendre
· Apprendre par l’action, l’observation, l’analyse de son activité et de celle des autres.
· [bookmark: __UnoMark__111_2516158751]Répéter un geste pour le stabiliser et le rendre plus efficace.

	Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités
· [bookmark: __UnoMark__115_2516158751]S’engager dans les activités sportives et artistiques collectives.



Champ spécifique : S’exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique

Compétences visées en fin de cycle :
Réaliser en petits groupes une séquence à visée artistique destinée à être appréciée et à émouvoir.
Respecter les prestations des autres et accepter de se produire devant les autres.

Compétences visées pendant le cycle :
· Utiliser le pouvoir expressif du corps de différentes façons.
· Enrichir son répertoire d’actions afin de communiquer une intention ou une émotion.
· S’engager dans des actions artistiques destinées à être présentées aux autres en maîtrisant les risques et ses émotions.
· Mobiliser son imaginaire pour créer du sens et de l’émotion, dans des prestations collectives

Compétences spécifiques liées au travail artistique du collectif « Petit Travers ». 
 
        - Passer du rôle de spectateur passif à celui d'un spectateur "compositeur" dans le spectacle.




	Description du projet – Contenus d’apprentissage

Le projet s’inscrit dans un module danse/art du cirque (jonglage).

Initiation à la danse  et au jonglage pour les élèves
• Des ateliers d’initiation à la pratique de la danse sont proposés aux élèves. Les artistes de la compagnie interviennent 3 x 2h  + 3h lors d’un atelier rencontre. 
Note d’intentions de la Compagnie : 
Le jonglage inventé par le Collectif Petit Travers est un formidable outil de mise en lien des individus, de développement de l’écoute. Il est utile en classe pour développer l’attention, la réactivité et la concentration.
Par différentes méthodes, nous amenons un groupe à construire puis à jouer avec des trajectoires de balles dans le temps et dans l’espace. Ces objets, lancés pour soi ou pour ses partenaires de jeu, dessinent dans l’espace, scandent le temps et relient les corps. L’apprentissage de notre jonglage et son expérimentation revêt donc une triple dimension : spatiale, temporelle et physique.
Nous déployons à travers nos actions de transmission une boîte à outils, techniques et sensibles, qui vise à partager les différentes facettes et singularités de notre jonglage, par des approches exigeantes adaptées aux différents publics participants.
Accompagnement des enseignants
• Les enseignants inscrits dans le projet bénéficient de 3 heures d’ateliers qui leur sont spécialement réservées avec les artistes. Le mercredi 4 février. 
• Ces ateliers permettent aux professeurs d’acquérir des outils et de la matière chorégraphique afin de poursuivre dans leur classe une approche de la danse et du jonglage. 

[bookmark: __DdeLink__1599_2425233850]Assister à un spectacle et rencontrer une compagnie professionnelle
• Tous les élèves assisteront au spectacle « Nos matins intérieurs » , programmé par l’Espace des Arts le 26 ou 27 mars 2026. 
• Les élèves devront être préparés à leur venue au spectacle : rôle du spectateur, sensibilisation sur le contenu du spectacle en amont… ; le carnet  « Mes aventures de jeune spectateur » pourra être complété au fur et à mesure du projet ; la Charte du spectateur sera  étudiée en classe avant le spectacle. (cf documents sur le netboard cpc chalon1)
[bookmark: _GoBack]NETBOARD PROJET DE LIAISON 2026


	Modalités prévues d’évaluation des compétences 
Evaluation des compétences lors des ateliers du cycle et de l’atelier « rencontre » entre les deux classes. 

	Réinvestissement et interdisciplinarité

En dehors des ateliers dans chaque classe et de l’atelier-rencontre final, la liaison sera abordée entre les deux classes par un échange continu tout au long de l’année, qui pourra prendre la forme souhaitée par les deux enseignants (correspondance écrite entre les élèves, rencontres, échanges d’expérience…).
• Travail pluridisciplinaire : (par exemple, musique / danse, arts plastiques / danse, écriture / danse). Ce travail pourra s’appuyer sur la thématique du spectacle.  



	2/ Pilotage et suivi des actions

	Les circulaires règlementaires de référence précisent l’obligation d’une concertation entre l’enseignant et l’intervenant extérieur

	Modalités de la concertation entre l’enseignant et l’intervenant
• Les enseignants : -  s’engagent à reprendre le travail initié par les danseurs entre chaque séance.
                                   -  participent activement à toutes les séances (échauffement, ateliers, exercices, …).
                                   -  apportent leur soutien aux intervenants dans l’encadrement des élèves.

• Pendant l’atelier-rencontre, les enseignants et les élèves partagent, échangent, créent, ensemble pour favoriser au maximum le mélange des élèves. Les danseurs interviennent comme fil conducteur, donnant les consignes, et accompagnant élèves et enseignants.

	Modalités d’organisation pédagogique (dispositif, répartition des élèves, sécurité…)

3 ateliers de 2h dans chaque classe et un atelier rencontre entre la classe de CM2 et la classe de 6ème au sein du collège de secteur. 
Les interventions se font en classe entière pour les élémentaires.
L’enseignant est présent tout au long de la séance avec sa classe et assure avec l’intervenant la sécurité des élèves et le bon déroulement des séances. 

Voir le planning de répartition des classes. (netboard)



	Rôle de l’enseignant
Dans l’élaboration du projet : 
L’enseignant élabore le projet pédagogique en respectant le cahier des charges du projet de liaison.


Dans la conduite des séances :
Les enseignants s’engagent à reprendre le travail initié par les danseurs entre les séances, participent activement à toutes les séances (échauffement, ateliers, exercices, …), apportent leur soutien aux intervenants dans l’encadrement des élèves.

	Rôle de l’intervenant (apports spécifiques)
Dans sa contribution au projet : 
Faire découvrir les fondamentaux de la danse et du jonglage. 

Dans l’aide à la conduite des séances :
L’intervenant dirige la séance, il donne les consignes, veille à l’implication et la sécurité de tous les élèves dans le respect des différences de chacun.  
Ses interventions sont fondées sur une sensibilisation aux fondamentaux de la danse, sur la découverte du corps, de soi et des autres, et la rencontre avec des artistes, en lien avec le projet artistique de la compagnie.
Il donne des pistes aux enseignants pour reprendre le travail initié lors des ateliers.



	3/ Montage technique

	Nb de séances
	Date début de cycle :23 février 2026
Date fin de cycle : 24 mars 2026
Lieu d’intervention : 
	Horaires : variable selon les classes : voir planning joint
Date(s) d’intervention :

	avec intervenant
	sans intervenant
	
	

	4 (3 ateliers + atelier rencontre 
	4
	
	

	Enseignant : 
(NOM Prénom)

Niveau de classe :                                       Nombre d’élèves :                     
	Signature
enseignant

	Intervenant: Nina, Nicolas Clément et Julien Mathis
(NOM Prénom)                      
 Bénévole                    x Rémunéré 
Les interventions sont entièrement financées par le Département 71.

	Signature                         
Intervenant 


NB : Ce formulaire peut être utilement complété par tout document précisant les modalités d’organisation
	Directeur : autorisation d’intervention

Je soussigné 	, 
directeur de l’école mentionnée ci-dessus,
autorise la(les) personne(s) désignée(s) ci-dessus à participer aux activités du projet d’intervention,

Sous réserve : 
· de l’avis favorable de l’IEN
· de l’agrément de l’intervenant
· d’une convention pour les intervenants rémunérés

Date : …..…/…..…/…..…   Signature et cachet de l’école :


	Avis de l’IEN sur le projet pédagogique
Observations éventuelles :





 Favorable                      Défavorable

Date : …..…/…..…/…..…             Signature et cachet :
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